
DEPARTEMENT DES LANDES  Nombre de Conseillers en exercice   : 23 
COMMUNE DE TARTAS   Nombre de présents   :  17 
ARRONDISSEMENT DE DAX  Nombre de votants   :  18 

           Date de convocation       : 10/08/2010 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 

DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 18 août 2010 
--- o0o --- 

 L’an deux mille dix, le dix-huit août, le Conseil Municipal de la Commune de TARTAS, 
s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de            
M. BROQUÈRES Jean-François, Maire. 
 

 Etaient présents : MM. BROQUÈRES, de ZANET, DEHEZ, Mme DEGOS,                 
MM. LAMOTHE (a procuration pour M. DUBOS), DUCASSE, Mmes LEGLISE, ROLLIN, Melle 
POLESE, Mme DUBUN, M. MARSAN, Melle DAVERAT, Mme ROCA, M. BRUEY, Melle 
ULMANN, Mmes DEHEZ-BATISTA, LEFORT. 
 

 Etaient excusés : M. DUBOS (a donné procuration à M. LAMOTHE), MM. BATS,              
CABANNES, DUPOUY, LASSUS, MOUCHEBOEUF. 
 

 Etait absent non excusé : 
 

Un scrutin a eu lieu, Melle POLESE Carine a été élue pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

Séance A 
délibération n°4 
 

--- o0o --- 
Informations diverses pour communication 

--- o0o --- 
 
Au titre de différentes actions il convient de donner information en Conseil Municipal aux habitants 
de TARTAS : 

• Création du groupe de travail « ACCESSIBILITE » en Centre-ville et sur les quartiers 
• Lancement de la ZONE BLEUE au 1er septembre 2010 en Centre-ville 
• Création du projet « LECTURE PUBLIQUE » dans le cadre des activités du CCAS 
• Mise en place des « CORRESPONDANTS de QUARTIERS » dès le mois de septembre 

2010 
• Réflexion sur la politique « FONCIERE de la commune et l'urbanisme » et les acquisitions 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
 
PREND acte et communication : 
 

• Création du groupe de travail « ACCESSIBILITE » en Centre-ville et sur les quartiers 
• Lancement de la ZONE BLEUE au 1er septembre 2010 en Centre-ville 
• Création du projet « LECTURE PUBLIQUE » dans le cadre des activités du CCAS 
• Mise en place des « CORRESPONDANTS de QUARTIERS » dès le mois de septembre 2010 
• Réflexion sur la politique « FONCIERE de la commune et l'urbanisme » 

 
 

Le Maire, 
 
 
 
 

J-F. BROQUÈRES 


